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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter à M. Jérémy LIEUTIER
640 Chemin de Soleilhet 04200 SISTERON

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d’application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU  L’arrete du 20 juillet  2015 fixant les modalites de calcul  des éuivalences par type de production,
region  naturelle  ou  territoire  pour  l’etablissement  du  Schema  Directeur  Regional  des  Exploitations
Agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU  L’arrete prefectoral  regional  du 30 juin 2016 portant Schema Directeur Regional  des Exploitations
Agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete  du  16  juin  2021 portant  prorogation  du  Schema Directeur  Regional  des  Exploitations
Agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU  L’arrete  prefectoral  du  17  janvier  2023  portant  delegation  de  signature  du  Prefet  de  la  Region
Provence-Alpes-Côte  d’Azur  à  Mme  Stephanie  Flauto,  Directrice  Regionale  de  l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Foret, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L’arrete du 20 fevrier 2024 portant delegation de signature aux agents de la Direction Regionale de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande d’autorisation d’exploiter n°04 2023 081 presentee par M. Jeremy LIEUTIER, enregistree
complète le 28 novembre 2023,

CONSIDÉRANT ́u’aucune demande concurrente n’a ete deposee pendant la duree de la publicite legale
sur les parcelles citees à l’article 1,
 
SUR proposition de la Directrice Regionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,

ARRÊTE
Article 1 :

M. Jeremy LIEUTIER est autorise à exploiter les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Superfcie en
ha

Propriétaire de la parcelle

MOUSTIERS STE MARIE OE 464-458-886-403-459-461-460-462-881-872-
877-878-477-479-480-463

84,2251 REYMOND Pierre-Jean

Article 2 : Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois à compter de sa notification :
soit par un recours gracieux devant le prefet ou un recours hierarchíue devant le ministre de l’Agriculture,
soit par un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille ́ui peut etre egalement saisi
par l’application Telerecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Dans le cas d’un recours gracieux ou hierarchíue en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de reponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau delai de deux mois pour deposer
un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille.

Article 3 : Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l’alimentation, de
l'agriculture  et  de  la  foret  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  prefet  de  departement,  la  directrice
departementale des territoires des Alpes de Haute-Provence, et le maire de la commune de MOUSTIERS-
SAINTE-MARIE sont charges, chacun pour ce ́ui les concerne, de l’execution du present arrete ́ui sera
publie au recueil  des actes administratifs de la prefecture de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et
affiche en mairie de la commune interessee.

Marseille, le 16 AVRIL 2024

Pour la Directrice Regionale de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
La Cheffe du Service Regional de l’Économie,

et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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ARRÊTE PREFECTORAL 
Modifiant l’arrêté n°2011-95 du 15 mars 2011 portant constitution de la 

commission régionale de la pharmacie vétérinaire 
 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6, L. 5143-7 et R.5143-
7 à R.5143-10 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 
VU le Code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R.133-
1 à R.133-15 ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND, en 
qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 
VU l’arrêté n°2011-95 du 14 mars 2011 portant constitution de la commission régionale de 
la pharmacie vétérinaire ; 

 

VU l’arrêté n°2019-007 du 6 décembre 2019 modifiant l’arrêté n°2011-95 du 14 mars 2011 
portant constitution de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire ; 

 
SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

Direction régionale de 
l’agriculture, de 

l’alimentation et de la forêt 
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ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er 

 

L’article 1 de l’arrêté n°2011-95 du 14 mars 2011 portant constitution de la commission 
régionale de la pharmacie vétérinaire est modifié comme suit : 

La commission régionale de la pharmacie vétérinaire de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, chargée de formuler un avis sur les programmes sanitaires d’élevage et de proposer 
au préfet de région l’agrément des groupements désignés à l’article L. 5143-6 du code de 
la santé publique, est ainsi constituée : 

 
 

1° En qualité de représentants de l’Etat : 

 

- Le préfet de région ou son représentant, président ; 

- La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ou son 
représentant, vice-président ; 

- M. HARZE Julien, ayant la qualité de vétérinaire officiel au sein de la DDPP des 
Bouches-du-Rhône. 

 

 

2° En qualité de représentant de l’agence régionale de santé : 

 

-  M. TESTON Éric, pharmacien inspecteur de santé publique, inspecteur de l’agence 
régionale de santé ayant la qualité de pharmacien, désigné par le directeur   général 
de l’agence régionale de santé. 

 
 

3° En qualité de représentants des vétérinaires et des pharmaciens : 

 

- Vétérinaires proposés par le Conseil régional de l’Ordre des vétérinaires 

Titulaires : 

o M. Fabrice BONIN– Lieu-dit Coudierie – RD61 – 13490 JOUQUES ; 

o M. Ivan BALANSARD – CNRS – 13385 MARSEILLE ; 

Suppléants : 

o M. Éric BONNIFAY – 757 avenue Emile Bodin – 13600 LA CIOTAT ; 

o M. Jean-Marc ROULLET – Avenue Antonia Augusta – 06000 NICE ; 
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- Pharmaciens désignés par le directeur général de l’agence régionale de santé :  

a/ Sur proposition du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens : 

 
Titulaire : 

o Mme Estelle POUTOUX – 62 avenue Clovis Hugues – 83200 TOULON ; 

Suppléant : 

o M. Guillaume ESTUBLIER – Route de brignoles, Les Lones – 83136 
MEOUNES-LES-MONTRIEUX ; 

 

b/ Sur proposition de l’association de pharmacie rurale :  

Titulaire : 

o Mme Françoise ROUVE – 4, place Arago - 66310 ESTAGEL ; 

Suppléant : 

o M. Hervé BRETEAU – 22 rue Victor Roussin – 35460 MAEN-ROCH. 

 

4° En qualité de représentants des organisations professionnelles les plus représentatives 
des groupements désignés au premier alinéa de l'article L.5143-6 du code la santé publique 
vétérinaire sur proposition de la chambre régionale d’agriculture : 

 

Titulaires : 

o M. Éric LIONS – 8 ter rue Capitaine Bresson - 05010 GAP ; 

o M. Nicolas PERRICHON – 505 rue Saint Romain - 83440 SEILLANS ; 

o M. Olivier PASCAL – Le Laux - 04420 MARCOUX ; 

o M. Jacques MAILLAN – Mas du grand gageron 13200 ARLES ; 

 

 Suppléants : 

o M. François PHILIP – Peyre Grosse - 05600 GUILLESTRE ; 

o M. Michel MARGAILLAN – Les Moustiers - 04170 THORAME-BASSE ; 

o M. Jacques COURON – Domaine de l’Embarnier - 06620 GOURDON ; 

o M. Julien BONNET – Campagne crozat - 84400 LAGARDE D’APT. 
 
 

ARTICLE 2 

 
Les autres dispositions de l’arrêté n°2011-95 du 14 mars 2011 restent inchangées. 
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ARTICLE 3 

 
L’arrêté n°2019-007 du 06 décembre 2019 modifiant l’arrêté n°2011-95 du 14 mars 2011 est 
abrogé. 

 

ARTICLE 4 

 
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 

 
Dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Marseille. La juridiction administrative compétente peut également être saisie 
par l’application télérecours accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 

 
Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux préfets de départements et 
aux directeurs départementaux en charge de la protection des populations des Alpes-de-
Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du- Rhône, du Var 
et du Vaucluse, ainsi qu’au directeur général de l’agence régional de santé de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
 

Fait à Marseille, le 10 avril 2024 
 

Signé 
 

Christophe MIRMAND 
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ARRÊTÉ
portant nomination du régisseur de recettes (redevances) auprès de l’Unité Régulation et Contrôle

des Transports et des Véhicules du Service Transports, Infrastructures et Mobilité de la DREAL

le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement sur la comptabilité publique ;

VU le  décret  n°  2019-798  du  26  juillet  2019  relatif  aux  régies  de  recettes  et  d'avances  des
organismes publics ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics
et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes
publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté du 16 décembre 2013 portant institution d’une régie de recettes (redevances) auprès
de l’Unité  de régulation et  de contrôle  des  transports  terrestres  du  Service  transports  et
infrastructures de la DREAL PACA ;

VU l’arrêté n° R93-2023-12-05-00009 du 5 décembre 2023 portant nomination du régisseur de
recettes (redevances) auprès de l’Unité Régulation et Contrôle des Transports et des Véhicules
du Service Transports, Infrastructures et Mobilité de la DREAL ;

VU l’avis favorable de la Direction régionale des finances publiques du 14 mars 2024 ;
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SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement du Logement ;

ARRÊTE

Article 1er : 

Madame Muriel GILLES, adjointe administrative principale de 2e classe, est nommée régisseuse
des recettes (redevances) auprès de l’unité régulation et contrôle des transports et des véhicules
du  Service  Transports,  Infrastructures  et  Mobilités  de  la  DREAL  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  à
compter du 1er avril 2024.

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Mme Virginie
RIGHI,  secrétaire  administrative  et  de  contrôle  du  développement  durable,  et  Monsieur  Loïs
TERTIAN, technicien supérieur principal du développement durable, sont désignés suppléants.

Article 2 : 

La liste nominative des mandataires habilités à encaisser les redevances au nom et pour le compte
du régisseur de recettes figure en annexe.

Article 3 : 

L’arrêté n° R93-2023-12-05-00009 du 5 décembre 2023 est abrogé.

Article 4 :

Le Secrétaire général pour les affaires régionales, la Directrice régionale des Finances publiques et
le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun
en ce  qui  le  concerne,  de  l’application du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 4 avril 2024  

Le Préfet,

Signé

Christophe MIRMAND
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DREAL PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

Annexe – liste des mandataires « véhicules » de la Régisseuse des Recettes

- Philippe LAURENT
- Didier GALIPOT
- Cyril PALOMBO 
- Philippe DEBREGEAS
- Cédric MALFATTI
- Jérôme HUILLET 
- Thomas GIOVANCARLI 
- Catherine COURTECUISSE 
- Nathalie WADE 
- Nathalie DUROUCHOUX 
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2024-04-04-00005

ARRÊTÉ du 04 avril 2024 portant nomination du

régisseur de recettes (taxes et redevances) 

auprès du service prévention des risques de la

DREAL
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ARRÊTÉ
portant nomination du régisseur de recettes (taxes et redevances) 

auprès du service prévention des risques de la DREAL

le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement sur la comptabilité publique ;

VU le  décret  n°  2019-798  du  26  juillet  2019  relatif  aux  régies  de  recettes  et  d'avances  des
organismes publics ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics
et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes
publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2013 portant institution d’une régie de recettes (taxes et redevances)
auprès du service prévention des risques de la DREAL PACA ;

VU l’arrêté n°R93-2023-12-05-00008 du 5 décembre 2023 portant nomination du régisseur de
recettes (taxes et redevances) auprès du service prévention des risques de la DREAL ;

VU l’avis favorable de la Direction régionale des finances publiques du 14 mars 2024 ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement du Logement ;

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2024-04-04-00005 - ARRÊTÉ du 04 avril 2024

portant nomination du régisseur de recettes (taxes et redevances)  auprès du service prévention des risques de la DREAL 40



ARRÊTE

Article 1er : 

Madame Muriel GILLES, adjointe administrative principale de 2e classe, est nommée régisseuse de
recettes (taxes et redevances) auprès du Service Prévention des Risques de la DREAL Provence-
Alpes-Côte d’Azur, à compter du 1er avril 2024.

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Mme Virginie
RIGHI,  secrétaire  administrative  et  de  contrôle  du  développement  durable,  et  Monsieur  Loïs
TERTIAN, technicien supérieur principal du développement durable, sont désignés suppléants.

Article 2 : 

L’arrêté n° R93-2023-12-05-00008 du 5 décembre 2023 est abrogé.

Article 3 : 

Le Secrétaire général pour les affaires régionales, la Directrice régionale des Finances publiques et
le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun
en ce  qui  le  concerne,  de  l’application du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 4 avril 2024  

Le Préfet,

Signé

Christophe MIRMAND
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2024-04-02-00006

Arrêté du 2 avril 2024 portant dissolution du

DAIMA de l'académie de Nice
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2024-04-11-00011

Arrêté portant subdélégation

d�ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses imputées sur le

budget de l�État

aux agents du SGAR PACA chargés de la

validation 

dans l�application chorus formulaires et chorus

déplacements temporaires
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant subdélégation d’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État

aux agents du SGAR PACA chargés de la validation 
dans l’application chorus formulaires et chorus déplacements temporaires

au titre des différents programmes
exécutés sur le centre de services partagés régional chorus 

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le secrétaire général pour les affaires régionales
Provence-Alpes-Côte d’Azur

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 28 février 2022 nommant M. Didier
MAMIS, inspecteur général de santé publique vétérinaire de classe normale, secrétaire
général pour les affaires régionales auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, à
compter du 21 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2020 portant organisation des directions, services et bureaux
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 février 2024 portant délégation de signature à M. Didier MAMIS,
secrétaire général pour les affaires régionales, pour l’ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses imputées sur le budget de l'État.

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 

   www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Sont autorisés à valider les demandes d’achats et de subventions qui leur ont été adressées par les
chefs de services dûment habilités ainsi qu’à certifier le service fait, quel que soit le montant, les
agents dont les noms sont mentionnés en annexe 1 et pour les budgets correspondants.

Cette procédure dématérialisée est effectuée sur l’interface informatique chorus formulaires.

ARTICLE 2

Sont autorisés à valider les ordres de mission et les états de frais concernant les frais de mission et
de formation, que ce soit de manière matérialisée ou dématérialisée (via chorus déplacements
temporaires) sur l'UO mutualisée du BOP 354 - budget de fonctionnement du SGAR - les agents dont
les noms sont mentionnés en annexe 2.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui entre
en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 11 avril 2024

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général pour les affaires
régionales

Signé

Didier MAMIS
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1 sur 2

CENTRE FINANCIER NOM PRENOM

0112-DR13-DS13 CHABAL Bruno
0112-DR13-DS13 DI MEO Marion
0112-DR13-DS13 POTHIN Krystel
0112-DR13-DS13 HANIFER Isma
0112-DR13-DS13 LEKHIAR Nolwenn
0112-DR13-DS13 PAUL Chloé
0112-DR13-DS13 GIMIE Magdaléna
0112-DR13-DS13 WANDEL Hélène

0119-C001-DR13 DI MEO Marion
0119-C001-DR13 POTHIN Krystel
0119-C001-DR13 HANIFER Isma
0119-C001-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0119-C001-DR13 PAUL Chloé
0119-C001-DR13 GIMIE Magdaléna
0119-C001-DR13 WANDEL Hélène

0119-C002-DR13 DI MEO Marion
0119-C002-DR13 POTHIN Krystel
0119-C002-DR13 HANIFER Isma
0119-C002-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0119-C002-DR13 PAUL Chloé
0119-C002-DR13 GIMIE Magdaléna
0119-C002-DR13 WANDEL Hélène

0137-CDGC-PR13 CARON Hélène
0137-CDGC-PR13 RENALIER Monique
0137-CDGC-PR13 DI MEO Marion
0137-CDGC-PR13 POTHIN Krystel
0137-CDGC-PR13 HANIFER Isma
0137-CDGC-PR13 LEKHIAR Nolwenn
0137-CDGC-PR13 PAUL Chloé
0137-CDGC-PR13 GIMIE Magdaléna
0137-CDGC-PR13 WANDEL Hélène

0148- DAFP-DF13 DI MEO Marion
0148- DAFP-DF13 POTHIN Krystel
0148- DAFP-DF13 HANIFER Isma
0148- DAFP-DF13 PAUL Chloé
0148- DAFP-DF13 LEKHIAR Nolwenn
0148- DAFP-DF13 GIMIE Magdaléna
0148- DAFP-DF13 WANDEL Hélène

0148- DAFP-DS13 GUELADRESS Nadia
0148- DAFP-DS13 LAVANDIER Laura
0148- DAFP-DS13 DI MEO Marion
0148- DAFP-DS13 POTHIN Krystel
0148- DAFP-DS13 HANIFER Isma
0148- DAFP-DS13 LEKHIAR Nolwenn
0148- DAFP-DS13 PAUL Chloé
0148- DAFP-DS13 GIMIE Magdaléna
0148- DAFP-DS13 WANDEL Hélène

0172-DR21-PACA DI MEO Marion
0172-DR21-PACA HANIFER Isma
0172-DR21-PACA POTHIN Krystel
0172-DR21-PACA LEKHIAR Nolwenn
0172-DR21-PACA PAUL Chloé
0172-DR21-PACA GIMIE Magdaléna
0172-DR21-PACA WANDEL Hélène

0209-CSOL-CPRF DI MEO Marion
0209-CSOL-CPRF HANIFER Isma
0209-CSOL-CPRF POTHIN Krystel
0209-CSOL-CPRF LEKHIAR Nolwenn
0209-CSOL-CPRF PAUL Chloé
0209-CSOL-CPRF GIMIE Magdaléna
0209-CSOL-CPRF WANDEL Hélène

0303 -DR13-DR13 DI MEO Marion
0303 -DR13-DR13 HANIFER Isma
0303 -DR13-DR13 POTHIN Krystel
0303 -DR13-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0303 -DR13-DR13 PAUL Chloé
0303 -DR13-DR13 WANDEL Hélène
0303 -DR13-DR13 GIMIE Magdaléna

ANNEXE 1

Portant délégation d’ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État

aux agents chargés de la validation

dans l’application chorus formulaire

au titre des différents programmes 
exécutés sur le centre de services partagés régional chorus

  Provence-Alpes-Côte d’Azur
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2 sur 2

CENTRE FINANCIER NOM PRENOM

0349-CDBU-DR13 DI MEO Marion
0349-CDBU-DR13 HANIFER Isma
0349-CDBU-DR13 POTHIN Krystel
0349-CDBU-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0349-CDBU-DR13 PAUL Chloé
0349-CDBU-DR13 GIMIE Magdaléna
0349-CDBU-DR13 WANDEL Hélène

0349-PACA-RPAC DI MEO Marion
0349-PACA-RPAC HANIFER Isma
0349-PACA-RPAC POTHIN Krystel
0349-PACA-RPAC LEKHIAR Nolwenn
0349-PACA-RPAC PAUL Chloé
0349-PACA-RPAC GIMIE Magdaléna
0349-PACA-RPAC WANDEL Hélène

0354-DR13-DMUT HANIFER Isma
0354-DR13-DMUT DI MEO Marion
0354-DR13-DMUT POTHIN Krystel
0354-DR13-DMUT LEKHIAR Nolwenn
0354-DR13-DMUT PAUL Chloé
0354-DR13-DMUT GIMIE Magdaléna
0354-DR13-DMUT WANDEL Hélène

0357-CFIP-DR13 DI MEO Marion
0357-CFIP-DR13 HANIFER Isma
0357-CFIP-DR13 POTHIN Krystel
0357-CFIP-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0357-CFIP-DR13 PAUL Chloé
0357-CFIP-DR13 GIMIE Magdaléna
0357-CFIP-DR13 WANDEL Hélène

0362-MCTR-C013 DI MEO Marion
0362-MCTR-C013 HANIFER Isma
0362-MCTR-C013 POTHIN Krystel
0362-MCTR-C013 LEKHIAR Nolwenn
0362-MCTR-C013 PAUL Chloé
0362-MCTR-C013 GIMIE Magdaléna
0362-MCTR-C013 WANDEL Hélène

0363-DITP-DR13 DI MEO Marion
0363-DITP-DR13 HANIFER Isma
0363-DITP-DR13 POTHIN Krystel
0363-DITP-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0363-DITP-DR13 PAUL Chloé
0363-DITP-DR13 GIMIE Magdaléna
0363-DITP-DR13 WANDEL Hélène

0364-MTCR-DIR6 DI MEO Marion
0364-MTCR-DIR6 HANIFER Isma
0364-MTCR-DIR6 POTHIN Krystel
0364-MTCR-DIR6 LEKHIAR Nolwenn
0364-MTCR-DIR6 PAUL Chloé
0364-MTCR-DIR6 GIMIE Magdaléna
0364-MTCR-DIR6 WANDEL Hélène

0364-MCTR-DR13 DI MEO Marion
0364-MCTR-DR13 HANIFER Isma
0364-MCTR-DR13 POTHIN Krystel
0364-MCTR-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0364-MCTR-DR13 PAUL Chloé
0364-MCTR-DR13 GIMIE Magdaléna
0364-MCTR-DR13 WANDEL Hélène

0380 -PACA- DR13 DI MEO Marion
0380 -PACA- DR13 HANIFER Isma
0380 -PACA- DR13 POTHIN Krystel
0380 -PACA- DR13 LEKHIAR Nolwenn
0380 -PACA- DR13 PAUL Chloé
0380 -PACA- DR13 GIMIE Magdaléna
0380 -PACA- DR13 WANDEL Hélène
0380 -PACA- DR13 CHABAL Bruno

0723-DR13-DR13 DI MEO Marion
0723-DR13-DR13 HANIFER Isma
0723-DR13-DR13 POTHIN Krystel
0723-DR13-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0723-DR13-DR13 PAUL Chloé
0723-DR13-DR13 GIMIE Magdaléna
0723-DR13-DR13 WANDEL Hélène
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1 sur 1

CENTRE FINANCIER NOM PRENOM

0354-DR13-DMUT CHERIEF Slimane

0355-DR13-DMUT TEISSIER Olivier

0354-DR13-DMUT TRICOIRE Philippe

0354-DR13-DMUT SIRVAIN Amélie

0354-DR13-DMUT HAON Isabelle

0354-DR13-DMUT RIBAS Ludivine

0354-DR13-DMUT BOUJAMAA Sarah

ANNEXE 2

Portant délégation d’ordonnancement secondaire

des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État
aux agents du SGAR

chargés de la validation dans l’application 

Chorus déplacements temporaires
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA
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portant abrogation de l�arrêté du 3 avril 2024

portant octroi d�une licence d�exploitation de

transporteur aérien au profit de la société
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1, rue Vincent Auriol 13617 Aix-en-Provence Cedex Tél. : +33(0)4 42 33 75 11 
 

 

 

 
 

 
 
 

ARRÊTÉ n°75262 
 

portant abrogation de l’arrêté du 3 avril 2024 
portant octroi d’une licence d’exploitation de transporteur aérien au profit de la société 

Altagna  
 

 
 
Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

Vu l'accord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique européen (EEE), notamment son annexe XIII 
(Transports) modifiée ; 

Vu l'accord du 21 juin 1999 entre la Communauté européenne et la Confédération suisse sur le 
transport aérien ; 

Vu le règlement (CE) n° 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 
établissant des règles communes pour l’exploitation de services aériens dans la Communauté ; 

Vu le Code des transports et notamment sa sixième partie ;  

Vu l’arrêté du 12 décembre 2022 du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur portant 
délégation de signature à Madame Emmanuelle BLANC, ingénieure en chef des ponts, des eaux 
et des forêts, directrice interrégionale de la sécurité de l’aviation civile sud-est ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 1993 portant octroi de licence d’exploitation de transporteur aérien à la 
société Altagna ; 
 
Vu l’arrêté du 28 janvier 1994 relatif à l’exploitation de services de transporteur aérien au bénéfice 
de la société Altagna ; 
 
Vu l’adresse du siège social de la SAS Altagna sis à Borgo, 
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er : 
 
L’arrêté préfectoral du 3 avril 2024 portant octroi d’une licence d’exploitation de transporteur aérien 
au profit de la société Altagna, est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
La directrice de la sécurité de l’aviation civile sud-est est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
 

Fait à Aix-en-Provence, le 16 avril 2024 
 

Signé 
 

Emmanuelle BLANC,  
Directrice de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud-Est 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aux termes des dispositions combinées des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, il vous appartient, 
si vous le souhaitez, de saisir la juridiction administrative compétente par voie de recours contre la présente décision, et ce 
dans un délai de deux mois à partir de sa notification. 
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